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Résumé 

La Région Haute-Normandie, le Département de la Seine-Maritime, le Département de 
l’Eure, l’Agence de l’Eau Seine Normandie et le BRGM ont créé en 2008 une base de 
données recensant les phénomènes karstiques de surface (bétoires) et leurs relations 
avec les eaux souterraines (traçages). L’initialisation de cette base a été réalisée de 
2008 à 2012 en bancarisant les données disponibles dans les archives des principaux 
organismes publics et acteurs dans le domaine l’eau en Haute-Normandie. 

Le dispositif (de la saisie à la restitution de l’information) mis en place dans le cadre de 
ce projet est le suivant : 

• Saisie des données : site internet https://tracages.brgm.fr 

• Stockage des données dans une base de données Oracle  

• Mise à disposition des données : site internet http://sigess.brgm.fr rubrique 
Karst de Haute-Normandie 

Afin de fournir une information fiable et pertinente, cette base de données doit être 
constamment actualisée et notamment à l’issue de chaque nouvelle étude de 
recensement ou de travaux sur des bétoires ou à l’issue de chaque expérience de 
traçage. 

Le présent rapport a pour objectif d’aider les utilisateurs dans l’opération de saisie 
(utilisation du site https://tracages.brgm.fr). 

Toute saisie s’effectue en trois étapes : 

1. Etape 1  : Saisie de la référence bibliographique (rapport, visite terrain,...), 

2. Etape 2  : Saisie des points associés à la référence bibliographique (bétoires, 
sources, points d'injection de traçage (hors bétoire), point de suivi de traçage 
(hors sources)), 

3. Etape 3 :  Saisie des traçages 

Données pouvant être saisies  : 

Les données à bancariser sont celles relatives aux :  
• bétoires  : localisation, description, fonctionnement,… 
• sources  : localisation, description, débits, turbidité… 
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• traçages hydrogéologiques  : 
o localisation et description des points utilisés pour l’injection (bétoires, ou 

points d’injection anthropiques) ou le suivi (sources ou points de suivis 
anthropiques) du traçage, 

o protocole concernant l’injection, 
o protocole concernant le suivi, 
o résultats du traçage, 

• références du rapport d’étude  : titre, auteur, organisme, lieu d’archivage 
 
Sur le site internet, les champs à renseigner obligatoirement sont mis en évidence par 
un fond de couleur jaune. 

La liste des champs pouvant être renseignés est présentée dans les fiches papiers 
(disponibles en Annexe 4). Ces champs sont à remplir en fonction des données 
existantes ou disponibles. 

Modification de données déjà saisies 

Afin d’éviter toute altération des données bancarisées, seules les personnes ayant 
saisi la donnée peuvent la modifier (le système d’identification -identifiant / mot de 
passe- lors de la connexion au site permet de gérer ces droits). Aussi, si des erreurs 
sont constatées sur des points déjà saisis (imprécision de localisation par exemple), ce 
fait peut être signalé au BRGM (SGR_HNO@brgm.fr) qui réalisera le cas échéant 
modifications nécessaires. 

Une exception est faite pour les bétoires. En effet, dans la base de données, les 
caractéristiques d’une bétoire (diamètre, profondeur, état, type d’aménagement, 
activité de la bétoire, commentaires,…) sont associées à une date d’observation afin 
de prendre en compte son caractère évolutif et ses éventuels aménagements 
(historisation des caractéristiques d’une bétoire). Ainsi, tout utilisateur pourra ajouter de 
nouvelles observations sur une bétoire créée par un autre utilisateur, sans toutefois 
pouvoir modifier les informations préalablement saisies par les autres utilisateurs. 

Téléversement de documents : 

Le site internet de saisie permet d’associer des documents (dans la limite de 5Mo par 
document) aux bétoires, sources, points d’injection, points de suivi ou aux traçages 
(cf.Illustration 1). Plusieurs documents peuvent être attribués à un même point ou 
traçage. 

Les documents intéressants à téléverser sont par exemple : 
• Pour les bétoires : 

o les photos prises sur le terrain 
o en cas d’aménagement de la bétoire : le DOE (dossier des ouvrages 

exécutés) 
o tout document décrivant ou caractérisant la bétoire 

• Pour les sources, points d’injection ou points de suivi : 
o les photos prises sur le terrain 
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o tout document décrivant ou caractérisant le point 
• Pour les traçages : 

o La courbe de restitution 
o Le rapport du traçage en pdf 

 
Illustration 1 : Fonction de téléversement de documents 

Justificatif de saisie 

Si la saisie est réalisée dans le cadre d’une prestation, un justificatif de saisie est 
imprimable depuis le site Internet afin de pouvoir justifier du travail de bancarisation 
réalisé (cf. Illustration 2). Ce justificatif rappelle la référence bibliographique ainsi que 
tous les points et traçages associés. 

 
Illustration 2 : Bouton d’impression du justificatif de saisie 

 

Impression du justificatif : bouton 
d’impression situé en fin de ligne 
sur la page principale du site 

Téléversement de documents 
en cliquant sur le bouton 
« Gestion des documents »  
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1. Introduction 

La Région Haute-Normandie, le Département de la Seine-Maritime, le 
Département de l’Eure, l’Agence de l’Eau Seine Normandie et le BRGM ont créé en 
2008 une base de données recensant les phénomènes karstiques de surfaces 
(bétoires) et leurs relations avec les eaux souterraines (traçages). L’initialisation de 
cette base a été réalisée de 2008 à 2012 en bancarisant les données disponibles dans 
les archives des principaux organismes publics et acteurs dans le domaine l’eau en 
Haute-Normandie. 

Pour cet inventaire régional, une base de données oracle a été créée ainsi que deux 
sites internent : le premier permettant de saisir les données (https://tracages.brgm.fr) et 
le second permettant de les consulter et de les télécharger (http://sigessn.brgm.fr). 

Afin de fournir une information fiable et pertinente, cette base de données doit être 
actualisée à l’issue de chaque nouvelle étude de recensement ou de travaux sur des 
bétoires ou à l’issue de chaque investigation par traçage. 

Le présent rapport a pour objectif de présenter succinctement cette base de données 
et d’aider les utilisateurs dans l’opération de saisie (utilisation du site 
https://tracages.brgm.fr). 
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2. Présentation de l’inventaire et de la base de 
données associée 

Les 4 années de travail sur cet inventaire régional ont fait l’objet d’un rapport BRGM : RP-
61691-FR. Ce présent paragraphe (§ 2.) constitue un rappel succinct des objectifs et des 
principes de cette base de données (BD). 

2.1. DEFINITIONS 

Bétoire  : le mot bétoire, signifiant « bois-tout » en cauchois, désigne un orifice naturel et 
dans lequel s’engouffrent les eaux de surface. Une bétoire favorise la pénétration rapide 
des eaux de ruissellement de surface vers les eaux souterraines, assurant une 
communication directe entre la surface et le réseau karstique sous-jacent. Il s’agit d’une 
perte karstique : la bétoire traverse souvent une forte épaisseur de formations 
superficielles (limons, argiles à silex, …), avant d’atteindre la craie elle-même. 

Traçage :  les traçages consistent à injecter un traceur (colorant, chimique, radioactif, 
isotopique, bactérien, naturel) dans un point d’entrée du karst et de suivre l’éventuelle 
réapparition du traceur en différents points (points de suivi ou de restitution). Le but est  
de qualifier et quantifier un lien hydrogéologique entre deux points. Outre la mise en 
évidence des relations karstiques entre deux points, les traçages permettent d’obtenir des 
informations sur la direction de l’écoulement, la vitesse de transfert des eaux entre les 
deux points,  la dispersion,… 

2.2. OBJECTIFS DE L’INVENTAIRE ET DE LA BD ASSOCIEE 

L’Inventaire Bétoires/Traçages/Exutoires a consisté à créer pour la Haute-Normandie, un 
outil : 

• de capitalisation des connaissances, 

• de gestion des phénomènes karstiques et notamment des phénomènes 
d’infiltration rapide des eaux de surfaces dans les eaux souterraines. 

Le but était d’une part de disposer d’une connaissance la plus complète 
possible (Illustration 3) : 

• des bétoires (points d’engouffrement rapide), géolocalisation et synthèse des 
informations existantes pour chaque point (localisation, fonctionnement, 
anthropisation…), 

• des circulations souterraines mises en évidence par traçages . Les opérations 
de traçage permettent par exemple de prouver la liaison entre une bétoire et un 
captage AEP et apportent des données indispensables à une bonne gestion de 
l’exploitation de la ressource : 

o durée du transport du polluant, 
o direction d’écoulement, 
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o pourcentage de restitution d’un polluant, etc… 

• des exutoires naturels (sources) de la nappe de la craie ainsi que les 
informations associées (débits, problèmes de qualités observés,…). 

Le but était d’autre part  : 

• de mettre à disposition des collectivités, des administrations, des acteurs de 
l’eau et du public, ces données via un site de consultation ; 

• de mettre en place un site internet permettant à tous les acteurs de l’eau de 
la région de participer à la mise à jour de cette base et à la saisie des 
nouvelles données. 

•  

 

 

 

 

 

 

 

Illustration 3 : Schéma de principe des données bancarisées dans la base de données Bétoires / 
Traçages / Exutoires 

 

bétoires

traçages

exutoires

(VALDES D., 2005)

bétoires

traçages

exutoires

(VALDES D., 2005)
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2.3. SITES INTERNET DE SAISIE ET DE CONSULTATION DES 
DONNEES  

Le dispositif (de la saisie à la restitution de l’information) mis en place dans le cadre de ce 
projet est le suivant (Illustration 4) : 

• Saisie des données : site internet https://tracages.brgm.fr (cf. § 3) 

• Stockage des données dans une base de données Oracle (cf. § 2.4) 

• Mise à disposition des données : site internet http://sigessn.brgm.fr rubrique Karst 
de Haute-Normandie 

 

 
Illustration 4 : outils de saisie et de consultation des données de l’inventaire  

Le site Internet de saisie permet une saisie en continu et partagée par toutes les acteurs 
de l’eau de la région. Le site Internet de consultation met à disposition librement ces 
données sous différents formats (dont SIG). 

 

L’historique de la mise en place du site internet de saisie est présenté en Annexe 2. 
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2.4. PRESENTATION SUCCINTE DE LA BASE DE DONNEES ORACLE 

L’outil de bancarisation est une base de données (BD) Oracle spécialement conçue pour 
le projet. L’architecture simplifiée de la base est présentée à l’Illustration 5. 

Cette BD considère trois types d’objets différents, chacun faisant l’objet d’une 
numérotation séquentielle (identifiant) :  

• les références bibliographiques, 
• les points : (1) les points d’entrée du karst : bétoires, (2) les points de sortie : les 

sources (exutoires), (3) les points d’injection et (4) de suivi des traceurs (lorsqu’un 
traçage a été réalisé en utilisant des points d’injection ou de suivi autres que des 
bétoires ou des sources)), 

• les traçages. 

L’Illustration 5 présente les tables de la base Oracle qui stockent les informations 
concernant ces 3 types d’objet. L’architecture plus détaillée de la base est présentée en 
Annexe 1. 

Chaque point ou traçage est associée à une ou plusieurs références bibliographiques. 

 
Illustration 5 : Principales tables de la base de données Bétoires / Traçages /Exutoires 
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3. Principe de la saisie 

Le site internet de saisie est accessible à cette adresse : https://tracages.brgm.fr 

Pour accéder au site, un identifiant et mot de passe sont nécessaires. Ils sont obtenus sur 
demande par mail à la Direction Régionale Haute-Normandie du BRGM 
(SGR_HNO@brgm.fr). 

 
Illustration 6 : Page d’accueil du site Internet de saisie 

 

Toute saisie s’effectue en trois étapes : 

1. Etape 1  : Saisie de la référence bibliographique (rapport, visite terrain,...), 

2. Etape 2  : Saisie des points associés à la référence bibliographique : bétoires, 
sources, points d'injection de traçage (hors bétoire), point de suivi de traçage (hors 
sources), 

3. Etape 3 :  Saisie des traçages 

Les copies d’écran de ces 3 principales étapes sont présentées de l’Illustration 7 à 
l’Illustration 11. 
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Etape 1 : Saisie de la référence bibliographique (rapport, visite terrain,...) 

L’Illustration 7 présente la page du site lors de l’étape 1. Il s’agit d’un tableau affichant 
l’ensemble des références bibliographiques déjà saisies dans l’inventaire (une référence 
bibliographique par ligne). Au bout de chaque ligne 3 boutons : 

• « Détail » : donne le détail de la référence bibliographique ; 
• « Points associés » : liste des points (bétoires, sources, etc..) saisis à partir de 

cette référence ; 
• « Traçages associés» : liste des traçages saisis à partir de cette référence ; 

 
Illustration 7 : Page d’accueil de l’Etape 1  

 

A l’étape 1, il convient de : 

• Vérifier si la référence bibliographique n’est pas déjà saisie dans l’inventaire 
(utiliser les filtres existants au-dessus du tableau) 

• Si la référence bibliographique n’est pas déjà recensée, cliquer sur « Création 
d’une nouvelle référence » et renseigner les différents champs demandés (Titre, 
Auteur, Année, Lieu d’archivage du rapport etc…) (cf. Illustration 8) 

 

Remarque : pour la saisie du champ « lieu d’archivage du rapport » (lieu où le rapport 
papier ou numérique est consultable), indiquer a minima le nom du Maître d’ouvrage. 
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Illustration 8 : Ecran lors de la saisie d’une nouvelle référence bibliographique 
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Etape 2  : Saisie des points associés à la référence bibliographique 

 

 

Une fois la référence bibliographique créée, l’étape 2 consiste à saisir tous les points dont 
la référence bibliographique fait mention. Le site permet de saisir : 

• des bétoires, 

• des sources (exutoires), 

• des points d'injection d’un traçage (lorsqu’un traçage utilise comme point d’injection un 
forage, un fossé, un talweg, une rivière etc…), 

• un point de suivi d’un traçage (lorsqu’un traçage utilise comme point de suivi un 
forage, une rivière etc…). 

 

Pour créer un point, cliquer sur le bouton « Ajouter un point » situé en bas à droite de la 
page de l’étape 2 (Illustration 9). Concernant le détail de la saisie des différents points, se 
reporter au paragraphe 4. 

Une fois le point saisi, une nouvelle ligne apparait dans le tableau de la référence 
bibliographique (cf. Illustration 10) ; un nouveau point peut alors être saisi en recliquant 
sur le bouton « Ajouter un point ». 

 
Illustration 9 : Etape 2 : saisie des points 
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Si la référence bibliographique ne mentionne aucun traçage, la saisie s’arrête à l’étape 2 
en cliquant sur le bouton « Fin de saisie » dans le cas contraire cliquer sur « Passer à 
l’étape 3 » (cf. Illustration 10). 

 

 
Illustration 10 : A l’issue de l’étape 2, la saisie peut être arrêtée en cliquant sur « Fin de saisie » s’il 
n’y pas pas de traçage à saisir ou peut être poursuivie sinon en cliquant sur « Passer à l’étape 3 ». 
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Etape 3  : Saisie des traçages associés à la référence bibliographique 

Pour pouvoir saisir un traçage, il est nécessaire qu’au préalable, tous les points utilisés 
par le traçage (les points d’injection et les points de suivi) aient été saisis lors de l’étape 2. 

Pour commencer la saisie du traçage, cliquer sur « Ajouter un traçage » situé en bas à 
droite de l’écran (Illustration 11). 

Concernant le détail de la saisie d’un traçage, se reporter au paragraphe 4. 

Pour clôre la saisie cliquer sur « Fin de saisie ». 

 
Illustration 11 : Etape 3 : saisie d’un traçage 

 

Remarques : 

Remarque 1 : Téléversement de documents : 

Le site internet de saisie permet d’associer des documents (dans la limite de 5Mo par 
document) aux bétoires, sources, points d’injection, points de suivi ou aux traçages 
(Illustration 1). Plusieurs documents peuvent être téléversés pour un même point ou 
traçage. 

Les documents intéressants à téléverser sont par exemple : 
• Pour les bétoires : 

o les photos prises sur le terrain 
o en cas d’aménagement de la bétoire : le DOE (dossier des ouvrages 

exécutés) 
o tout document décrivant ou caractérisant la bétoire 
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• Pour les sources, points d’injection ou points de suivi : 
o les photos prises sur le terrain 
o tout document décrivant ou caractérisant le point 

• Pour les traçages : 
o La courbe de restitution 
o Le rapport du traçage en pdf 

 
Illustration 12 : Fonction de téléversement de documents 

Remarque 2 : Justificatif de saisie 

Si la saisie est réalisée dans le cadre d’une prestation, un justificatif de saisie est 
imprimable depuis le site Internet afin de pouvoir justifier du travail de bancarisation 
réalisé (cf. Illustration 2). Ce justificatif rappelle la référence bibliographique ainsi que tous 
les points et traçages associés. 

 
Illustration 13 : Bouton d’impression du justificatif de saisie 

Impression du justificatif : bouton 
d’impression situé en fin de ligne 
sur la page principale du site 

Téléversement de documents 
en cliquant sur le bouton 
« Gestion des documents »  
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4. Aide détaillée à la saisie 

4.1. SAISIE D’UNE BETOIRE 

Les bétoires sont les points d’engouffrement  naturels  de l’eau de ruissellement  dans la 
nappe aquifère. Il s’agit donc des pertes, zones d’infiltration, indices de pertes, … Les 
marnières et les puisards, qui eux sont artificiels, ne sont pas des bétoires. 

3 onglets sont à renseigner lors de la saisie d’une bétoire : 

• « Localisation » 

• « Caractéristiques » 

•  « Masse d’eau » 

4.1.1. Onglet : Localisation du point 

Cet onglet regroupe les paramètres relatifs à la localisation géographique du point : 
commune, lieu-dit, coordonnées, précision et obtention des coordonnées, altitude et 
précision de l’altitude, nom et numéro de carte IGN, bassins versants hydrographique et 
hydrogéologique. 

 

IMPORTANT 1 : pour saisir une bétoire il est impératif de connaitre ses 
coordonnées (en Lambert I ou Lambert II étendue ou Lambert III ou Lambert IV ou 
Lambert 93 ou WGS 84). Si vous ne connaissez pas ses coordonnées, le site de 
consultation de l’inventaire vous permet de les récupérer (cf. encart ci-dessous). 
 
 

Comment connaitre les coordonnées géographiques du point à saisir ? 
Se rendre sur le site internet de consultation de l'inventaire régional bétoires/traçages : 
• http://sigessn.brgm.fr 
• puis rubrique : « consultation des données » (dans la barre de menu verticale située à gauche 

de la page d’accueil du site)  
• puis dans les sous-rubriques : Le karst de Haute-Normandie >> Consulter les données >> 

Accès Cartographique 
• En bas de la carte affichée à l’écran, apparaissent les coordonnées en Lambert 93 de la 

position de la souris sur la carte. Vous pouvez ainsi récupérer les coordonnées de votre point. 

 

IMPORTANT 2  : lors de la saisie d’un point, commencer par saisir les 3 champs 
correspondant aux coordonnées (X, Y et Projection) sans remplir les autres 
champs, puis cliquer sur le bouton « Vérifier l’existence ». Le site va alors vérifier 
que le point n’a pas déjà été saisi dans le cadre d’une autre référence 
bibliographique. Pour cela, il va lister dans une nouvelle fenêtre la liste des points 
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situés à moins de 50m du point dont vous avez rentré les coordonnées. Si dans 
cette liste, vous identifiez que votre point est déjà saisi, cliquer sur le bouton 
« Associer » et le site associera le point existant à votre référence bibliographique 
sinon cliquer sur « Ignorer ». Cette vérification permet d’éviter la création de 
doublons ! 

 
Illustration 14 : Ecran de saisie des données de localisation de la bétoire 

Désignation locale :  Appellation généralement utilisée pour désigner ce point 

Commune,  N° INSEE :  A choisir dans la liste (ou utiliser le champ tri pour gagner du 
temps) puis cliquer sur « sélectionner » 

Lieu-dit : lieu-dit dans lequel se situe le point à saisir 

Points de repère  (texte libre) :  Positionnement sur le terrain par rapport à des points de 
repère visuels (bordure de route, croisée de chemin, arbres, maison,..), et/ou sections et 
numéros cadastraux (avec date du cadastre si connue).  Exemple : situé à 25m au SE du 
croisement de la RD39 et de la RN57. 

X et Y : Saisir les coordonnées dans les champs « X ou longitude » et « Y ou Latitude ». 
Une fois ces champs renseignés, choisissez la projection dans laquelle vous avez saisi 
les coordonnées. Une fois que le champ « Projection » est renseigné, le site calcule 
automatiquement les coordonnées en Lambert 93 (cf. champs X lambert 93 et Y Lambert 
93). 

Précision (m)  : Précision des coordonnées saisies (par exemple si prises au GPS 
indiquer la précision indiquée par le GPS) 

Mode d’obtention :  Indiquer si les coordonnées ont été obtenues à l’aide d’un GPS 
standard (tout public), GPS haute précision, obtenues par lecture sur une carte IGN 
25 000ieme, plan cadastral etc… 
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Z (valeur en m) :  Altitude et   degré de précision associée (valeur en m)  : Si l’altitude 
n’est pas donnée, on s’obligera à une lecture de la carte IGN (la précision normale sur la 
carte IGN au 1/25 000 est de +/- 5 m). 

Carte IGN (mot clé)  : Numéro et nom de la carte au 1/25 000ème. Lorsque l’on remplit 
l’un des deux critères, l’autre se remplit automatiquement.  

Bassin versant hydrogéologique :  Le lexique est basé sur les cartes d’atlas 
hydrogéologiques départementaux publiées en 1991, par le BRGM. 

 

4.1.2. Onglet : Caractéristiques 

La base de données permet d’historiser les caractéristiques des bétoires : les 
caractéristiques d’une bétoire (diamètre, profondeur, état, type d’aménagement, activité 
de la bétoire, commentaires,…) qui sont associées à une date d’observation.  

Cette historisation permet de prendre en compte le caractère évolutif d’une bétoire et de 
ses aménagements sans perte d’information. 

Commencer par renseigner le champ « Date d’observation »  (date d’observation des 
caractéristiques sur le terrain) puis renseigner ensuite les champs des trois sous-
onglets  (Illustration 15) : 

• Caractéristiques de la perte 
• Hydrogéologie 
• Environnement du site  

 
Illustration 15 : Ecran de saisie des caractéristiques d’une bétoire (gestion des caractéristiques des 

bétoires par date d'observation sur le terrain) 
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o Sous onglet « Caractéristiques de la perte »  

Type de perte (lexique) :  
• Perte ponctuelle 
• Dolines bétoires 
• Zone d’infiltration diffuse 
• Indice de bétoire 

Ces différents types de pertes sont décrits à l’Illustration 17. 

Alignement de bétoire :  choisir la mention « oui » lorsque les différents orifices 
d’engouffrement sont alignés le long d’une ligne de fracturation de la craie. L’orientation 
des vallées étant généralement guidée par les lignes de fracturation, les alignements de 
bétoires sont souvent dans l’axe des thalwegs. Si ce n’est pas le cas, il sera important de 
préciser l’orientation de l’alignement. Indiquer dans le champ commentaire, les identifiants 
des bétoires alignées. 

    
Illustration 16 : Exemple d’un alignement de bétoires 

 

Diamètre de la perte et profondeur de l’orifice (valeurs en m) :  en cas d’orifices 
multiples, on indiquera les dimensions de l’orifice le plus important ou du plus visible). Si 
la géométrie n’est pas circulaire, saisir la plus grande dimension dans le champ diamètre 
et indiquer les autres en commentaire. 
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Illustration 17 : Typologie des bétoires selon la BD Bétoires/Tracages/exutoires

Indice de bétoire 

Doline bien formée 
(de plusieurs mètres 
de diamètre) 
comportant un ou 
plusieurs orifices 
d’engouffrement 
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Bétoire aménagée : oui/non (oui si le comportement naturel a été modifié par les 
actions de l’Homme). Si oui, des champs complémentaires sont à renseigner pour 
préciser le ou les types d’aménagements (Illustration 18) : 

Aménagements réalisés dans les règles de l’art : 
• Colmatage étanche  (argiles compactées, matériaux de granulométrie décroissante 

….) : tout comblement total réalisé dans les règle de l’art,  visant à interdire complètement l’engouffrement 
des eaux dans la perte. 

• Dérivation totale des flux  (merlon, noue,…) : toute action visant à neutraliser l’arrivée de flux 
ruisselant dans la bétoire. Le procédé le plus courant est l’édification d’un merlon de terrain, dérivant ou 
faisant barrage aux ruissellements. 

• Dérivation partielle des flux  (merlon avec débit de fuite) : la dérivation des flux est 
partielle et le débit s’infiltrant dans la bétoire est contrôlé (ex : merlon traversé d’un tuyau de 
diamètre calibré contrôlant le débit d’engouffrement). 

• Transformation en puits d'infiltration contrôlée  (avec bassin de décantation amont) : 
tous aménagements appropriés visant à permettre une injection maîtrisée des eaux dans l’orifice de la 
bétoire. Ceci nécessite un bassin de rétention, un débit de fuite contrôlé, un massif filtrant, un comblement de 
la bétoire par des matériaux appropriés à calibration bien contrôlée. Si l’aménagement n’est pas complet, on 
considérera qu’il s’agit d’un simple dispositif de transformation de la bétoire en puisard (cf. aménagements 
artisanaux ci-dessous). 

• Comblement par massif autobloquant  (blocage de la suffosion sans filtration) : 
l’aménagement consiste à former un édifice auto-bloquant par utilisation  de matériaux de granulométrie bien 
spécifique. L’objectif n’est ici pas de filtrer l’eau qui s’infiltre mais de limiter les risques de suffosion (pertes de 
terres entrainées par les eaux d’engouffrement). 

• Comblement par massif filtrant calibré : l’aménagement consiste à remblayer la bétoire par un 
des matériaux de granulométrie bien spécifique  La granulométrie est généralement décroissante puis 
chapeautée par un massif filtrant. L’obectif est ici d’améliorer la qualité de l’eau qui s’infiltre. 

(des illustrations de ces différents types d’aménagement sont présentés à l’Illustration 20) 

Aménagements « artisanaux » : 
• Comblement tout-venant (matériaux inertes) : toute action de comblement visant à compenser les 

pertes de terres entraînées avec les eaux d’engouffrement, par simple apport de matériaux tout venant 
(matériaux inertes uniquement, sinon à classer dans «Bétoire utilisée en décharge sauvage » ou «  autre ») 

• Rejets d'effluents (eaux pluviales, usées, de drainage …) : lorsque des flux sont apportés à la 
bétoire : canalisation, fossés, dont l’exutoire est la bétoire. 

• Transformation en puisard (rechemisage) : bétoire tubée et servant de puits d’infiltration 
• Bétoire utilisée en décharge sauvage 
• Autre 

Anthropisation du bassin versant de la bétoire : 
• Hydraulique douce (fascine, haie plantée, prairie enherbée, …) 
• Hydraulique de rétention (bassin de rétention, prairie inondable, …) 

 

Pour toute information complémentaire concernant les aménagements de bétoires ou 
leur classification se reporter au rapport BRGM\RP-58795-FR disponible sur le SIGES 
SN rubrique Karst Haute-Normandie ou via le site internet du BRGM. 
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Illustration 18 : Ecran de saisie des caractéristiques d’une bétoire – champs concernant les 

aménagements des bétoires 

Perte fonctionnel (lexique)  :  
• oui  si observation d’engouffrement de pluie,… 
• non (obstruction, dérivation des flux, colmatage, autre mention claire de non infiltration) 
• inconnu (en cas d’incertitude) 

Si oui, Type (lexique) : 
• pérenne : ce cas correspondant à une bétoire de rivière (ruissellement pérenne). 
• actif : ce cas correspond au fonctionnement habituel des bétoires, avec un 

engouffrement constaté lors de chaque période de pluie et de ruissellement. 
• peu actif : ce cas correspond à des bétoires connues pour avoir une moindre 

capacité d’absorption, pouvant ne fonctionner en période pluvieuses, que de 
manière discontinue, par à-coup. 

• inconnu : en l’absence de précision sur le degré d’activité de la bétoire. 

Commentaires des caractéristiques de la perte (texte libre)  : il pourra être précisé 
dans ce champ : la forme de la bétoire, le nombre d’orifices et leur disposition (s’il 
s’agit d’une doline-bétoires), la date du premier effondrement, des prévisions 
d’aménagement de la bétoire, des propositions de traçage, d’étude géotechnique. De 
manière générale, ce champ permet de saisir en base toutes les informations relatives 
à la bétoire qui ne rentrent pas dans les champs existants. 
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Gestion des documents : 

Le site internet de saisie permet d’associer aux bétoires des documents, dans la limite 
de 5Mo par document (cf. Illustration 19). Plusieurs documents peuvent être téléversés 
pour une même bétoire. Les documents intéressants à téléverser sont par exemple :  

o les photos prises sur le terrain 
o en cas d’aménagement de la bétoire : le DOE (dossier des ouvrages 

exécutés) 
o tout document décrivant ou caractérisant la bétoire 

 

 
Illustration 19 : Fonction de téléversement de documents 

 

 

Téléversement de documents 
en cliquant sur le bouton 
« Gestion des documents »  
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Illustration 20 : Classification des  différentes techniques de traitement de bétoires en Haute-Normandie 

 

OU 

OU 
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o Sous-onglet « Hydrogéologie » (Illustration 21) 

 

Impluvium (valeur en km²)  : correspond au bassin d’alimentation de la bétoire. Plus 
l’impluvium est grand, plus le débit entrant peut être important.  

 

Profondeur de la nappe (valeur en m) : au droit ou à proximité de la bétoire (si 
information connue). 

 

Débit d’engouffrement (moyen et maximum) et capacité maximale d’absorption 
(valeurs en l/s)  : Si une seule valeur est disponible pour le débit d’engouffrement, 
renseigner le champ « Débit d’engouffrement moyen » et préciser qu’il s’agit d’une 
donnée ponctuelle dans le champ commentaire. La capacité d’absorption maximale 
correspond au débit d’engouffrement pour lequel la bétoire sature alors que le débit 
d’engouffrement maximum correspond au débit maximum observé, effectif. 

 

 

Illustration 21 : Ecran de saisie de la partie hydrogéologie de la description de la bétoire 
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Nature des eaux d’engouffrement (cases à cocher) :  L’origine et la nature des eaux 
d’engouffrement nous informent sur la qualité des eaux d’engouffrement, tant au 
niveau d’un risque de pollution, que d’un risque de turbidité.  

• pluviale : eaux de ruissellement temporaires liées à la pluie. Choix par défaut, par 
opposition au cas du ruissellement permanent 

• cours d’eau : cas du ruissellement permanent 
• eaux industrielles rejets des eaux industrielles (après traitement) 
• effluents d’assainissement eaux usées traitées (ex : eaux à la sortie d’une station 

d’épuration, sortie d’un assainissement autonome); 
• eaux usées non traitées : tout rejet d’eaux usées non traitées 
• routier : en cas de voiries sur les passages des ruissellements dans l’impluvium. Si la 

voirie dispose d’aménagements pour la maîtrise des ruissellements, capables de traiter 
les pollutions routières diffuses et accidentelles (bassins de rétention et de décantation, 
et déshuileur), cocher la case mais préciser en commentaire les aménagements 
existants 

• domestique : eaux de toitures, autres usages d’un particulier, hors eaux usées 
• agricole : en cas d’activités agricoles dans l’impluvium de la bétoire,  

 
si agricole, préciser s’il s’agit d’eau ayant ruisselées dans  

- des cultures de labours 
- des cultures permanentes 
- s’il s’agit d’eau issue de zone d’élevages (stabulation, etc..) 
- d’eau de drainage agricole (eaux de fossés de drainage,…) 
 

Arrivée d’eaux turbides (cases à cocher) :  si observation d’eaux turbides 
s’engouffrant dans la bétoire. 

 

Commentaires (texte libre) :  il pourra être indiqué : la provenance exacte des eaux 
de ruissellement, des informations sur la qualité des eaux (turbides ou non, traces de 
pollution), des renseignements sur l’importance du débit, … 
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o Sous-onglet « Environnement du site » (Illustration 22) 

Contexte géomorphologique (lexique) :  

• Plateau  
• Amorce de versant (fin du plateau et amont du versant) 
• Versant 
• Fond de vallée sèche : toute vallée bien marquée sans cours d’eau (inclut tout 

cours d’eau non pérenne figuré par des tiretés sur les cartes IGN) 
• Talweg : par rapport à la vallée sèche, le talweg est un événement de plus 

faible amplitude ; cette catégorie inclus notamment tous les petits talwegs 
situés en plateau ; 

• Fond de vallée humide (hors lit de rivière) : pour les bétoires situées dans le 
fond d’une vallée possédant un cours d’eau permanent (bétoire situées en 
dehors du cours d’eau lui-même) 

• Lit de rivière : pour les bétoires situées dans le cours d’eau 

 

 
Illustration 22 : Ecran de saisie pour décrire l’environnement du site dans lequel se situe la 

bétoire 
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Environnement immédiat (cases à cocher) :  si ces observations n’ont pas été 
effectuées sur le terrain, cette information peut être obtenue grâce aux sites mettant à 
disposition des photos aériennes (géoportail, google earth) 

• Culture 
• Prairie  
• Bois 
• Habitation 
• voirie (Autoroute, R.N, R.D, V.C, parking…)  
• activité industrielle  

 

Stratigraphie de la craie (lexique) :  à compléter si information connue 

 

Autres pertes fonctionnant en parallèle (texte libre) : si plusieurs bétoires travaillent 
en relais, on précisera les bétoires en liaison (par leurs numéros d’identifiant).  

 

Commentaires sur l’environnement du site de la perte (texte libre) : remarques sur 
la proximité d’un bâtiment ou d’un aménagement pouvant être dangereux pour la 
qualité des eaux d’infiltration, … 

 

4.1.3. Onglet Masse d’eau / Entité hydrogéologique 

Le site permet d’associer à chaque bétoire une ou plusieurs masses d’eau réceptrices. 

Pour chaque association bétoire/masse d’eau, il convient d’indiquer comment cette 
association a été obtenue  (champ Mode d’obtention) : 

• masse d’eau située au droit de la bétoire : association géographique => choisir 
mode d’obtention « SIG »  

• ou information obtenue suite à la réalisation d’un traçage : cas d’une source 
située sur une masse d’eau différente de la bétoire et dont la connexion avec la 
bétoire a été prouvée par traçage : choisir mode d’obtention « Traçage ». 

Même raisonnement pour la saisie des entités hydrogéologiques associées à la 
bétoire. Les entités hydrogéologique sont ici celles du Référentiel Hydrogéologique 
Français version 1 (BD RHF v1). 
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Illustration 23 : Association des masses d’eau et des entités hydrogéologiques à la bétoire 
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4.2. SAISIE D’UNE SOURCE (EXUTOIRE) 

Les champs descriptifs des sources ont été créés sur le modèle des fiches papiers 
« sources » de la BSS (banque de données du sous-sol) (MARGAT J. et PALOC H., 
1965).  

3 onglets sont à renseigner lors de la saisie d’une source : 
o « Localisation » 
o « Caractéristiques » 
o « Masse d’eau » 

4.2.1. Onglet : Localisation du point 
 

L’onglet « localisation » des sources est similaire à l’onglet « localisation » des 
bétoires. Se reporter aux explications du § 4.1.1. 

4.2.2. Onglet : Caractéristiques 
 
L’onglet « caractéristique » de la source, est composé de 3 sous-onglets : 

o « Description » 
o « Caractéristiques physico-chimiques» 
o « Régime hydrologique » 

 

Sous-onglet « Description » 
 
La description de la source correspond à la qualification de la nature de l’émergence, 
le contexte immédiat, le bassin d’alimentation auquel elle appartient, le contexte 
géomorphologique, les faciès rencontrés, la situation aval des eaux de l’exutoire, et 
enfin la classe hydrologique de la source (Illustration 24). 
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Illustration 24 : Ecran de saisie d’une source – sous-onglet Description de l’onglet 

Caratéristiques 

 

Exutoire isolé /groupe d’exutoires (lexique) :  
• Isolé 
• Groupé (on parle de groupe d’exutoires lorsque les points de sortie sont très 

proches (<10m maximum) ou plus ou moins diffus ou masqués. Mention de 
« griffons »…) 

• inconnu (en cas de doute ou si aucune indication : document cartographique 
uniquement etc…) 

 

Point de sortie de l’exutoire (lexique) :  
• localisé(s) (par défaut pour les sources isolées) 
• diffus  
• masqué(s)  
• inconnu  
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Contexte immédiat d’émergence (lexique) :  
• ponctuelle (sans éléments structuraux guides)  
• sur discontinuité lithologique (banc à banc, niveau de silex) 
• sur fissure(s), sur faille(s) ou sur diaclase(s)  
• invisible sous les terrains affleurants : le point de sortie est masqué par une 

faible épaisseur de terrains superficiels. 
• Occulte : le point de sortie est souterrain. Il ne s’agit donc pas d’une émergence 

au sens strict, mais d’une effluence. (ex : sortie d’eau sous alluvions, effluence 
sous-marine, drain, …) 

• autre  
• inconnu  

Des précisions pourront être apportées dans les champs ci-après : « bassin 
d’alimentation » ou « commentaires description exutoire ».  

 

Nature de l’émergence (lexique) :  
• source de terrains poreux : s’il est précisé que les écoulements n’ont pas 

emprunté de réseaux collecteurs fissuraux ou karstiques 
• source de terrains fissurés : s’il est précisé qu’une partie des écoulements 

collectés provient d’un réseau de fissures. Si traçage positif et vitesse faible 
• source de karst : les écoulements sont issus d’un réseau collecteur karstique. 

C’est le cas le plus fréquent dans la région. Il est généralement difficile de 
différencier les écoulements karstiques des écoulements de milieux fissurés. La 
différence s’appuie surtout sur des notions de vitesse, de débit ou de leur 
variabilité. Si le traçage indique à l’exutoire une vitesse supérieure à 10m/h en 
basses eaux ou supérieure à 75m/h en hautes eaux 

• source mixte (poreux – fissural / karstique) : les eaux souterraines ont traversé 
à la fois un milieu poreux et un milieu fissural / karstique. Ces sources se 
caractérisent souvent par de fortes variabilités de vitesse et de débit  

• source de nature inconnue : si traçage négatif et aucune information 
complémentaire 

• point d’effluence : écoulement souterrain d’un système aquifère dans un autre. 
Si l’effluence est ponctuelle, on pourra parler de point d’effluence ou de perte 
occulte (MARGAT, 1972). 
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Illustration 25 : Schéma des différentes natures d’exutoire 

 

En cas de source karstique,   

Eléments de karst associés (lexique) :  
• Grotte  
• Rivière souterraine pénétrable 
• Rivière souterraine non pénétrable 
• Cavité noyée impénétrable  
• Source siphonnante (vauclusienne) : résurgence d’une rivière souterraine par 

l’intermédiaire d’un siphon, qui contribue à en régulariser le débit. 

Autres connaissances sur le bassin d’alimentation (texte libre) : 

Un descriptif des conduits fissuraux / karstiques et des chambres karstiques 
éventuelles peut être fait à ce niveau. Des fichiers peuvent être téléversés en utilisant 
le bouton « gestion des documents » (plan des cavités pénétrables par exemple).   

Des éléments sur les linéaments morpho-structuraux, des investigations électriques de 
terrain peuvent permettre une meilleure caractérisation des réseaux dans la craie.   

Source de terrains poreux Source de terrains fissurés Source de karst 

Source mixte Point d’effluence 



Inventaire Bétoires / Traçages / Exutoires – Rapport provisoire Année 3  
Inventaire Bétoires / Traçages / Exutoires - Guide utilisateur de la base « Bétoire-Traçage-Exutoire » 
 

44 BRGM/RP-61726-FR – Rapport final 

Contexte géomorphologique (lexique) :  
• plateau 
• amorce de versant  
• versant 
• fond de vallée humide (hors lit de rivière) 
• lit de rivière  
• fond de vallée sèche 
• pied de falaise  
• flanc de falaise (à au moins un mètre de hauteur) 
• platier littoral (visible à marée basse) 
• sous-marin (non visible à marée basse) 
• autre 
• inconnu 

 

Géologie au droit de l’affleurement (lexique) :   
• Alluvions anciens  
• Alluvions non différenciés  
• Alluvions récents  
• Argiles à silex  
• Autre  
• Bief à silex  
• Colluvions de fond de vallons sec  
• Colluvions de pente 
• Craie  
• Limons de plateau 
• Sables littoraux 
• Sables tertiaires  

 

Situation aval des eaux d’exutoire (lexique) :   
• se jette dans une vasque 
• se jette dans un marais 
• donne naissance ou alimente un cours d’eau  
• ruisselle avant de s’infiltrer à nouveau    
• se jette dans la mer (type platier ou flanc et pied de falaise littorale)  
• se jette dans les alluvions 
• alimente par effluence la nappe des sables verts 
• ressort en mer (effluence  sous marine).  
• autre     

Cette information souvent fournie peut indiquer une limite hydrogéologique à proximité. 
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Classe hydrogéologique de source (lexique) :  
• Source d’émergence : source provenant de l’intersection de la surface de la 

nappe libre et de la surface du sol, sans qu’affleurent ni le mur, ni le toit 
imperméable de l’aquifère (MARGAT, 1972). C’est le cas de la plupart des 
sources de la région 

• Source de déversement : source de nappe libre au contact du mur imperméable 
affleurant de la couche aquifère, et dont l’ensemble des filets d’eaux en amont 
de la source est situé au-dessus du niveau de la source et s’écoule dans le 
même sens que la pente du mur imperméable (MARGAT, 1972, et 
SCHOELLER, 1955). (uniquement possible au niveau de la boutonnière du 
pays de Bray : source au contact du mur de l’aquifère constitué des argiles du 
Gault) 

• Source de débordement : source de nappe libre au contact du mur 
imperméable affleurant de la couche aquifère, et dont une partie au moins des 
filets d’eaux en amont de la source est située au-dessous du niveau de la 
source et s’écoule dans le même sens que la pente du mur imperméable 
(MARGAT, 1972, et SCHOELLER, 1955) 

• Source de trop plein source de nappe libre au contact du mur imperméable 
affleurant de la couche aquifère, et dont une partie au moins des filets d’eaux 
en amont de la source est située au-dessous du niveau de la source et s’écoule 
à contresens de la pente du mur imperméable (MARGAT, 1972, et 
SCHOELLER, 1955) 

• Source jaillissante (artésienne) : toute source dont l’eau présente, au point 
d’émergence, une propension à s’élever plus ou moins au-dessus du sol, à 
jaillir naturellement. (rare dans la région type source d’Yport sur le platier) 

    
  

   

 

Illustration 26 : Schéma des différentes classes de source (d’après SCHOELLER, 1955) 

Source d’émergence Source de déversement Source de débordement 

Source de trop plein Source jaillissante 
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Autres exutoires en liaison (texte libre) :  

On indiquera les numéros identifiants des exutoires en liaison en précisant les 
positions réciproques par rapport à l’écoulement (amont, aval, latéral, immédiat). Il sera 
précisé également la classe hydrogéologique de la source en liaison, si celle-ci est 
connue.  

En effet, un alignement de sources selon l’axe des thalwegs (axe de l’écoulement) est 
souvent constaté : il s’agit de sources d’émergences travaillant de concert, en fonction 
des fluctuations piézométriques. On observe fréquemment une source pérenne, 
définissant le début de la vallée humide et en amont des sources intermittentes 
fonctionnelles en période de crue. En période d’étiage, des sources plus en aval 
peuvent également être décelées. 

Des alignements de sources latéralement à l’écoulement, ou le long d’une faille, 
peuvent aussi être observés (sources de débordement ou de déversement).  

Commentaires (texte libre) :  Il pourra y être décrit les griffons (orifice de 
l’émergence). Par ailleurs des précisions aux différents champs cités ci-dessus 
pourront être apportées. 

Sous-onglet : « Caractéristiques physicochimiques » 

Les champs de ce sous-onglet concernent les « caractéristiques physicochimiques » 
de la source, en analysant la nature de l’eau et en apportant des informations sur 
l’odeur, la saveur, la couleur de l’eau, l’équilibre chimique, ainsi que sur les résultats 
d’analyses réalisées. 

 

Illustration 27 : Ecran de saisie d’une source – sous-onglet Caractéristiques physicochimiqes de 
l’onglet « Caratéristiques » 
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Odeur (texte libre), Saveur (texte libre), Couleur (texte libre) :  L’odeur est 
normalement « nulle » ou « bonne », la saveur « agréable » et la couleur « limpide » 
ou « incolore ». Tout décalage traduit une influence du milieu : une fermentation pourra 
donner une odeur, une saveur pourra indiquer des eaux ferrugineuses, saumâtres…, 
une coloration pourra traduire un lessivage des limons, d’Argiles, de fer… 

Apparition de trouble (lexique) :  Indication visuelle qualitative d’une sensibilité à la 
turbidité.  

• A fort débit 
• Après fortes pluies 
• Après pluies modérées 
• Ne se trouble jamais 

Si l’eau se trouble dans plusieurs de ces cas, on sélectionnera la sensibilité la plus 
élevée (ex : si l’eau se trouble après des pluies modérées et des fortes pluies, on 
choisira la case « après pluie modérées »). 

Turbidité mesurée (lexique) : 
• Valeur ponctuelle  
• Mesure régulière  
• En continu (turbidimètre installé sur captage AEP par exemple) 
• Aucune mesure connue (par défaut, en absence de valeur trouvée)    

Turbidité moyenne (valeur décimale en NTU) et maximale (valeur décimale en 
NTU) : Si une seule valeur de turbidité fournie, la saisir dans « turbidité moyenne ». 

Equilibre chimique de l’eau (lexique) : 
• Agressive (acide) 
• Equilibrée (neutre)  
• Incrustante (carbonatée)  
• Inconnue  

Autres dépôts (texte libre) : Tout facteur susceptible d’altérer l’état brut des eaux 
émergentes (flore, faune, pollution, …).  

Température de l’eau / température de l’air / conductivité / pH / dureté / chlorure 
(Valeurs) : 

Dans chacun de ces paramètres seront rentrées les valeurs moyennes (si plusieurs 
échantillons). A remplir même en cas de valeur isolée (précisons à apporter dans le champ 
commentaire). 

Ces critères peuvent apporter des informations importantes sur le trajet des eaux (ex : 
mélange eaux souterraines / eaux superficielles, le temps de séjour…).  En effet, les 
circulations rapides ont généralement une conductivité moindre, les chlorures peuvent 
marquer une intrusion saline, saumâtre…  
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La notion de moyenne est très souvent délicate compte tenu de la faiblesse du nombre 
d’échantillons généralement effectués. Le champ « nombre d’analyses disponibles » 
permet de compléter cette notion de moyenne. 

Des fortes variations seront au moins aussi intéressantes à signaler que les valeurs 
moyennes (champ « commentaires » de l’onglet « Caractéristiques physico-
chimiques »).  

Autres mesures (texte libre) : tout autre mesure relative aux caractéristiques physico-
chimiques pourra être renseignée dans ce champ. 

Commentaires des caractéristiques physico-chimiques (texte libre) : des 
précisions sur les différents champs cités ci-dessus pourront être apportées. 

 

Sous-onglet : « Régime hydrologique » 

Pour finir, le sous-onglet « Régime hydrologique » permet de renseigner les champs 
tels que l’utilisation faite de la ressource, son état, la fonctionnalité de l’exutoire, le type 
de régime, les mesures de débit, les périodes de tarissement et de crue. 

 

Illustration 28 : Ecran de saisie d’une source – sous-onglet « Régime hydrologique » de l’onglet 
« Caratéristiques » 
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Utilisation de la ressource (lexique) :  
• non captée  
• captée - Adduction Eau Potable 
• captée - alimentation animale 
• captée - alimentation d’une fontaine 
• captée - irrigation agricole  
• captée - adduction Eau Industrielle 
• captée - usage domestique 
• captée - agro-alimentaire 
• inconnu  

Ce paramètre permet par défaut d’évaluer l’ampleur de la ressource et ses enjeux. 
L’ordre d’importance des utilisations (ordre décroissant) : AEP > agro-alimentaire > eau 
industrielle > irrigation agricole > alimentation animale > usage domestique > fontaine 
non AEP. Dans le cas où il y aurait plusieurs utilisations on choisira la plus importante. 

Etat (lexique) :  
• Naturelle (valeur par défaut si non captée)  
• Remblayée, obstruée   
• Aménagée (valeur par défaut si captée pour l’AEP) 
• Inconnu (valeur par défaut autrement, autre type de captage ou inconnu)  

Fonctionnalité de l’exutoire (lexique)  :  
• ne tarit jamais 
• tarit exceptionnellement (attention peut concerner une source dite pérenne) 
• tarit saisonnièrement (écoulement continu sur plus de 6 mois) 
• coule saisonnièrement (écoulement continu de moins de 6 mois) 
• intermittent 
• coule exceptionnellement 
• inconnu (par défaut) 

Sans renseignements autres que des mesures ponctuelles de débit, on pourra 
considérer par défaut :  

• pour des valeurs au-dessus de 10 l/s, un tarissement exceptionnel 
• pour des valeurs au-dessus de 100 l/s, une absence de tarissement 
• en-dessous de 10 l/s, aucun choix ne sera fait.  

Type de régime (lexique) : 
• Régulier 
• Irrégulier  
• Intermittent 
• Inconnu  

 

Rythme des mesures des débits (lexique)  :  
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• Continu 
• Contrôle Régulier  
• Contrôle Irrégulier 
• Mesures ponctuelles 
• Pas de mesures  

Equipement de mesures (lexique) : 
• Echelle de niveau  
• Limnigraphe 
• Station de jaugeage fixe 
• Jaugeage au moulinet  
• Jaugeage sur seuil 
• Pas d’équipement de mesures : estimation visuelle grossière  

Dans le cas où il y aurait plusieurs équipements de mesures, on retiendra le plus 
précis, suivant l’ordre suivant : limnigraphe > station de jaugeage fixe > échelle de 
niveau > Jaugeage sur seuil > jaugeage au moulinet. Attention : cet ordre n’est pas 
absolu, il faudra également comparer les mesures elles-mêmes pour savoir lesquelles 
sont les plus significatives. 

Moyenne des débits mesurés / estimés (valeur en l/s) : donne une idée de 
l’importance de l’écoulement émergent. A remplir même en cas de valeur isolée 
(précisons à apporter dans le champ « commentaire »). 

Variations extrêmes du débit (l/s) / hauteur (m) :  minimum (valeur) et maximum 
(valeur),  A remplir même si peu de valeurs (précisons à apporter dans le champ 
« commentaire »). 

Période d’étiage ou de tarissement, de crue ou débit maximal (textes libres)  :  on 
indiquera les mois ou la saison, pour lesquels ces événements sont le plus 
fréquemment observés et les débits correspondants.   

Autres observations (texte libre)   : détail sur l’utilisation (ex pour un AEP : « alimente 
la ville de Rouen »), description de l’aménagement (nombre de pompes), … 

 

4.2.3. Onglet : « Masse d’eau / Entité hydrogéologique » 

Le site permet d’associer à chaque source une ou plusieurs masses d’eau et entité 
hydrogéologiques. 

Pour l’aide à la saisie, le principe est le même que pour le cas des bétoires ; se 
reporter au § 4.1.3. 
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4.3. SAISIE D’UN POINT D’INJECTION 

Un « point d’injection » doit être créé lorsque l’injection d’un traçage a été effectuée 
dans un point autre qu’une bétoire (dans un forage, un fossé, un talweg par exemple). 

Les caractéristiques invariantes du point physique (localisation, nature,…) sont décrites 
dans la fiche « point d’injection ». Les critères qui dépendent du traçage seront décrits 
dans les fiches « traçages ».  

 

3 onglets sont à renseigner lors de la saisie d’un point d’injection : 
• « Localisation » 
• « Caractéristiques » 
• « Masse d’eau » 

4.3.1. Onglet : « Localisation du point » 
 

L’onglet « localisation » des points d’injection est similaire à l’onglet « localisation » des 
bétoires. Se reporter aux explications du § 4.1.1. 

4.3.2. Caractéristiques du point d’injection 

 

Nature du point d’injection (lexique) : 
• Plan d'eau 
• Cours d'eau 
• Puits/forage/piézomètre (ouvrage atteignant la nappe) 
• Puits filtrant, puisard (ouvrage n’atteignant la nappe) 
• Sondage pelle mécanique, fosse 
• Fossé, talweg 
• Marnière 
• Autres 
• Inconnu 
 

Description (texte libre) : tout élément relatif à la description du point d’injection sera 
renseigné dans ce champ. 
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Gestion des documents : 

Le site internet de saisie permet d’associer des documents (dans la limite de 5Mo par 
document) aux points d’injection. Plusieurs documents peuvent être téléversés pour un 
même point. Les documents intéressants à téléverser sont par exemple : les photos 
prises sur le terrain, tout document décrivant ou caractérisant le point (portion de 
rapport, etc…) 

 

Illustration 29 : Ecran de saisie des caractéristiques d’un point d’injection 

 

4.3.3. Onglet : « Masse d’eau / Entité hydrogéologique » 

Le site permet d’associer à chaque point d’injection une ou plusieurs masses d’eau et 
entité hydrogéologiques receptrice. 

Pour l’aide à la saisie, le principe est le même que pour le cas des bétoires ; se 
reporter au § 4.1.3. 
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4.4. SAISIE D’UN POINT DE SUIVI 

Un « point de suivi » doit être créé lorsque le suivi d’un traçage a été réalisé sur un 
point autre qu’une source (un forage ou une rivière par exemple). 

Les caractéristiques invariantes du point physique (localisation, nature,  contexte 
environnemental, …) sont décrites dans la fiche « point de suivi ». Les critères qui 
dépendent du traçage, seront décrits dans les fiches « traçages ».  

Le point de suivi n’étant en fait considéré, que pour sa relation avec le traçage, sa 
description restera succincte et pourra renvoyer à d’autres bases : Banque de données 
du Sous Sol au BRGM (BSS), fiches SISE-EAUX de l’ARS pour les points AEP, 
données de l’AESN (valeurs de prélèvements), etc.  

La totalité des AEP d’INFOTERRE, ainsi que quelques forages ou puits susceptibles 
d’avoir fait l’objet d’un traçage, ont été déversés de manière automatique dans la base 
(référence biblio 38). Cependant certains champs comme le « lieu-dit », ou le champ 
« commentaires des caractéristiques », doivent être vérifiés, si l’on fait appel à ces 
fiches pour décrire un traçage. 

3 onglets sont à renseigner lors de la saisie d’un point de suivi : 
• « Localisation » 
• « Caractéristiques » 
• « Masse d’eau » 

4.4.1. Onglet : Localisation du point 
 

L’onglet « localisation » des points de suivi est similaire à l’onglet « localisation » des 
bétoires. Se reporter aux explications du § 4.1.1. 

4.4.2. Caractéristiques du point de suivi 

 

Nature du point de suivi (lexique) : 
• Forage, puits (doté d’une pompe) : les puits et forages dotés de pompe à niveau 

potentiellement dynamique seront distingués des puits et forages non équipés pour 
lesquels le niveau d’eau pourra être toujours considéré comme niveau statique (ci-dessous) 

• Forage, puits (éventuel puisage manuel)  
• Point d’eau de surface (étang, mare, fosse)  
• Rivière 
• Autre (à préciser dans le champ « commentaires »).   
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Contexte géomorphologique (lexique) : 
• Plateau 
• Amorce de versant  
• Flanc de versant 
• Fond de vallée, hors rivière (vallée sèche) 
• Fond de vallée en rivière (vallée humide) 
• Pied de falaise 
• Flanc de falaise (au moins 1 m de hauteur) 
 

Profondeur moyenne de la nappe au repos (valeur en m) :  indicative du niveau de 
profondeur des écoulements. 

 

Perméabilité de l’environnement proche du point (lexique) :  
• faible : on parlera de perméabilité faible pour des valeurs de perméabilité de l’ordre de 10-6 

m/s ou moins. En absence fréquente de valeur de perméabilité, ce choix correspond par 
exemple aux zones peu ou pas conductives comme par exemple les parties de plateau 
sans fissuration connue. 

• moyenne : on parlera de perméabilité moyenne pour des valeurs de perméabilité de l’ordre 
de 10-3 à 10-5 m/s. Ces valeurs correspondent aux parties conductives de la craie, hors 
réseaux karstiques ou fissuraux ouverts. Cela correspond par exemple aux vallées 
drainantes non karstifiées (zone conductive de la craie, sans comportement karstique 
net…). 

• forte : on parlera de perméabilité forte pour des valeurs de perméabilité supérieures à 10-3 
m/s (zone de karst avéré, zone d’alluvions….). 

A ne remplir que si la valeur de perméabilité est disponible ou en cas d’information du type «   le 
forage intercepte un conduit karstique » … 

Ce critère est proposé pour tenir compte de l’influence qu’aurait une contamination, à 
hauteur du point de suivi, sur la déformation de la réponse naturelle au droit du 
traçage, qu’elle soit connue (perméabilité mesurée) ou probable (alluvions, zone de 
pollution en milieu perméable).  

Commentaires (texte libre) :  

Il y sera précisé la nature exacte du point (forage, puits, …), son utilisation (ex : AEP, 
eaux agro-alimentaires, …) et des renseignements sur la qualité de l’eau si 
disponibles, … 

Gestion des documents : 

Le site internet de saisie permet d’associer aux points de suivi des documents, dans la 
limite de 5Mo par document. Plusieurs documents peuvent être téléversés pour un 
même point. Les documents intéressants à téléverser sont par exemple : les photos 
prises sur le terrain, tout document décrivant ou caractérisant le point (portion de 
rapport, etc…) 
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Illustration 30 : Ecran de saisie des caractéristiques d’un point de suivi 

 

4.4.3. Onglet : « Masse d’eau / Entité hydrogéologique » 

Le site permet d’associer à chaque source une ou plusieurs masses d’eau et entités 
hydrogéologiques. 

Pour l’aide à la saisie, le principe est le même que pour le cas des bétoires ; se 
reporter au § 4.1.3. 

 



Inventaire Bétoires / Traçages / Exutoires – Rapport provisoire Année 3  
Inventaire Bétoires / Traçages / Exutoires - Guide utilisateur de la base « Bétoire-Traçage-Exutoire » 
 

56 BRGM/RP-61726-FR – Rapport final 

4.5. SAISIE D’UN TRAÇAGE 

Les traçages ont pour but de vérifier l’existence d’un lien hydrogéologique entre deux 
points : un point d’injection du traceur (en surface) et un point de restitution (en surface 
ou souterrain). 

Avant de démarrer la saisie d’un traçage, il convient de s’assurer que les points du 
traçage ont été préalablement saisis lors de l’étape 2 (tous les points nécessaires 
doivent apparaitre dans le tableau listant les points associés à la référence 
bibliographique -tableau de la page principale de l’étape 2-). 

La saisie du traçage proprement dit commence à l’étape 3. Il convient de renseigner : 

1. Les informations concernant le protocole d’injection  : point d’injection 
utilisé, nature du traceur, quantité de traceur injectée, volume de chasse, 
condition climatique de réalisation de l’essai, etc…. (cf. § 4.5.1) 

2. Les informations concernant les conditions de réalisation du suivi en 
chaque point et le résultat obtenu (cf. § 4.5.2) 

 

4.5.1. SAISIE DU PROTOCOLE D’INJECTION 
 

La première étape consiste à saisir les informations concernant le protocole d’injection 
du traceur, en indiquant le numéro du point où l’injection a eu lieu, le nombre de points 
de suivi, l’objectif du traçage, la date d’injection, la durée d’observation, l’auteur du 
suivi du traçage, la nature du traceur, la quantité de traceur injectée, le volume de 
chasse injecté pour permettre l’infiltration du traceur, les conditions climatiques et le 
contexte hydrogéologique.  
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Illustration 31 : Ecran de saisie d’un traçage – renseignement du protocole d’injection 

 

Point d’injection (valeur numérique) : il s’agit d’indiquer l’identifiant du point utilisé 
pour l’injection du traceur. Il peut s’agir d’une « bétoire » ou d’un « point d’injection 
anthropique ». Afin de faciliter la recherche du point d’injection, le site n’affiche que la 
liste des bétoires et points d’injection que vous avez saisis lors de l’étape 2. 

Objectif du traçage (texte libre):  
Il est important de rappeler la raison motivant l’opération du traçage. Selon les cas, 
l’accent sera mis :  
• soit sur la caractérisation du point d’injection (évaluation de l’engouffrement et de 

l’impact, dangerosité en aval),  
• soit sur un des points de cibles (vérification de l’impact d’une bétoire sur une cible 

donnée),  
• soit sur la connaissance patrimoniale du milieu karstique / fissural.  

Il serait bien de préciser également si l’objectif recherché est plutôt la qualification ou la 
quantification de la relation hydraulique (parfois variable selon les points de suivi). 

Date d’injection (champ date  au format jj/mm/aaaa) :  
Remarque : si vous saisissez un vieux traçage dont la date d’injection n’est pas 
connue, la date « 11/11/1111 », permettra de ne pas bloquer la saisie, tout en montrant 
que cette date est inconnue. 

Traçage suivi par (texte libre) :  on indiquera avant tout l’organisme ayant dirigé 
l’opération, et le nom du responsable du traçage. Les différents intervenants dans le 
traçage pourront être précisés (personne(s) ayant réalisé l’injection et personne(s) 
ayant fait les prélèvements). Modèle de saisie : « BRGM DR HNO ; JACQUOT P. 
(INJECTION), HOLE J.-P. (PRELEVEMENTS) ».        
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Nature du traceur utilisé (lexique)  :  
Remarque : la liste des traceurs proposés n’est pas figée et peut être optimisée. Si le 
traceur utilisé n’apparait pas dans le lexique, merci d’envoyer un courriel à 
SGR_HNO@brgm.fr. En cas d’opération multi-traçage, autant de traçages seront saisi 
que le nombre de traceurs injectés (dans les commentaires noter pour chacun qu’il 
s’agit d’un multi-traçage et indiquer les identifiants des autres traçages associés) 

Quantité utilisée (valeur décimale) et unités (lexique) :  quantité de traceur injectée. 
Dans le cas des traçages continus : L’injection se fait à concentration fixe, donc on 
indiquera la valeur de la « concentration du traceur injecté ». 

Volume de chasse (valeur décimale) :  quantité d’eau injectée après l’injection du 
traceur pour chasser le traceur vers la nappe. Exprimé généralement en m3 d’eau 
injectée ou en débit. Si le débit est saisi, merci de renseigner également la durée. 

Dans le cas d’une chasse par écoulement naturel (chasse exercée par le ruissellement 
d’eau de pluie qui s’engouffre dans le point d’injection), saisir la valeur du flux 
d’engouffrement calculé ou estimé (en l/s).  

Remarques générales (texte libre) :  Il sera indiqué des commentaires généraux sur 
les conditions de réalisation du traçage, pouvant avoir un impact significatif sur la 
qualité du résultat (ex : points de suivi mal localisés, mauvaises conditions du traçage, 
présence de traceur avant injection, points de suivi imprévus, multi-traçage, …) 

Conditions climatiques (lexique)  : sous-entendu quelques jours avant et pendant le 
suivi : 
• Période sèche : absence de pluies (supérieure de 5 mm/jour) pendant les 4 à 5 jours 

précédents l’injection. Des pluies marquées après l’injection peuvent influer le résultat 
également et devront rester inférieures en intensité à 20 mm/jour pendant le suivi. 

• Période pluvieuse : pluies supérieures de 5 mm/jour pendant les 4 à 5 jours précédents 
l’injection. Des pluies marquées (supérieures en intensité à 20 mm/jour) après l’injection 
pendant la période de suivi seront également indicatrices d’une période pluvieuse. 

• Inconnu (par défaut)    

Les pluies peuvent, à l’infiltration, accélérer les flux d’écoulement souterrains et induire 
des phénomènes de dilution. Elles influent sur les résultats du traçage. Cette 
information est souvent fournie de manière qualitative.  

Conditions hydrogéologiques (lexique) :  
• Hautes Eaux 
• Moyennes Eaux  
• Basses Eaux  

Il convient de situer l’essai par rapport aux fluctuations interannuelles de l’aquifère de la craie et 
non aux fluctuations saisonnières. Les chroniques de piézomètres de références sont 
disponibles sur le site internet ADES : chroniques des piézomètres de Farceaux dans l’Eure et 
de Rocquemont en Seine-Maritime par exemple. 
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4.5.2. RESULTAT EN CHAQUE POINT DE SUIVI 

 
La deuxième étape consiste à saisir les caractéristiques du protocole de suivi et les 
résultats obtenus aux différents points. 

 

 

Illustration 32 : Ecran de saisie des résultats aux différents points de suivi – onglet « Choix et 
caractéristiques » 

4 onglets sont à remplir : Choix et caractéristiques, conditions de suivi, résultats et 
fiabilités des résultats (cf. Illustration 32) 
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Onglet : « Choix et caractéristiques » 

Dans le premier onglet « choix et caractéristiques », les champs à renseigner 
concernent les appareils qui ont été utilisés pour les analyses des échantillons, le 
résultat du traçage (restitution du traceur) et le type de traçage : si le traçage est 
quantitatif (avec des valeurs) ou qualitatif (s’il répond seulement à positif/négatif). 

Appareil d’analyse (lexique) :  
• Fluorimètre ➜ Fluorescent 
• Spectro-fluorimètre ➜ Fluorescent, … 
• Dosage colorimétrique ➜ Colorant 
• Photométrie d’absorption atomique  ➜ salins, … 
• Conductivimètre ➜ conductivité 
• Turbidimètre ➜ turbidité 
• Comptage bactérien  ➜ Bactéries et particules 
• Appareil à double collecteur  ➜ isotopes, … 
• Comptage à scintillation liquide ➜ radioactif 
• Emission lors de la désintégration  ➜ radioactif 
• Mesure de concentration simple ➜ salins, sels métalliques, … 
• Autre  (à préciser en commentaires) 
• Analyse visuelle (lampe UV) ➜ Colorant 
• Inconnue 
Les références précises de l’appareil utilisé et la méthode d’analyse seront indiquées 
en « commentaires ».  

Restitution du traceur (case à cocher) : (= résultat du traçage) correspond à la 
restitution ou non du traceur en ce point de suivi : 
• oui 
• non 

Type de traçage (lexique) : 
• Qualitatif : par défaut, on considéra un traçage fourni sans courbe de restitution comme 

qualitatif. 
• Semi-quantitatif : on parlera de traçage semi-quantitatif lorsqu’on obtient une courbe de 

restitution, avec des valeurs relatives 
• Quantitatif : un traçage quantitatif permet l’obtention d’une courbe de restitution chiffrée 

précisément (valeurs absolues des concentrations). 
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Onglet : « Conditions de suivi » 

Dans l’onglet des « conditions de suivi » les informations suivantes sont à renseigner : 
l’équipement pour le suivi in situ ou pour la prise d’échantillon (mode de surveillance), 
le nombre d’échantillons prélevés, le débit moyen de sortie du forage ou de la source, 
le niveau statique de la nappe, la nature des eaux suivies, et le bruit de fond naturel 
(quantité de traceur présente naturellement dans l’eau). 

 

Illustration 33 : Ecran de saisie des résultats aux différents points de suivi – onglet « Conditions 
de suivi » 

Type d’équipement in situ (champ à cocher)   
• Préleveur automatique : appareil d’échantillonnage dont la fréquence de prélèvement 

peut être programmée. Cet appareil possède généralement de 20 à 40 flacons 
d’échantillonnage. 

• Fluocapteur (simple) : échantillon de charbon actif fixant les colorants. Le fluocapteur 
renseigne immédiatement sur la concentration en traceur des eaux dans lesquelles il 
baigne. 

• Fluocapteurs (multiple) : le principe consiste à mettre une grappe de fluocapteurs 
comportant autant de fluocapteurs que de passages sur sites, et dont on retire les 
échantillons un à un. En cas de faible réponse du traceur, la méthode permet de préciser 
éventuellement le passage effectif du traceur fluorescent par rapport au bruit de fond 
naturel. 

• Fluorimètre de terrain : sonde terrain mesurant in situ et en continu la fluorescence 
• Débitmètre  
• Conductivimètre  
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• Pas d’équipement (prélèvement manuel)  
• Autre (préciser la nature dans commentaires)  
• Inconnu 

  

Débit moyen de sortie (valeur en l/s)  ou niveau statique (valeur en m) :  moyenne 
estimée ou mesurée sur toute la période de suivi (à remplir même en cas de valeur isolée 
(précisons à apporter dans le champ commentaire). 
 
Si le point de suivi n’a fait l’objet d’aucun pompage avant et pendant le traçage, on 
pourra indiquer la profondeur du niveau statique de l’aquifère crayeux, au moment du 
suivi. Si un niveau a été pris à coté du point de suivi, on pourra l’indiquer également. 

Typologie des eaux échantillonnées (cases à cocher) :  
• Eaux souterraines de la craie seule : les eaux souterraines échantillonnées n’ont pas 

fait l’objet de mélange avec autres systèmes aquifères (alluvial, marin, eaux de surface). Si 
le point de captage n’est pas situé en contexte littoral, alluvial ou industriel, les eaux 
échantillonnées seront supposées par défaut, comme eaux souterraines de la craie seule. 
Dans les autres cas, les eaux seront considérées comme « mélangées ».   

• Eaux souterraines de la craie mélangées  

Dans le cas, des eaux de la craie mélangées », « mélangées à » (cases à cocher) : 

• Eaux alluviales : dans le cas d’un positionnement du point de suivi en milieu alluvial, 
on supposera, sauf indication contraire, les eaux suivies comme un mélange eaux de la 
craie - eaux alluviales. 

• Eaux marines : dans le cas d’un positionnement du point de suivi sur le plâtier littoral 
ou pied de falaise littorale (en absence de mesures de salinité), on supposera les eaux 
suivies comme un mélange eaux de la craie - eaux marines. 

• Eaux de surface : lorsque le mélange des eaux souterraines et des eaux de surface 
est avéré, et que ces dernières peuvent perturber le dosage du traceur (variations de 
qualité physico-chimique) 

• Eaux dégradées : en cas de zone dégradée avérée, la nature de la dégradation / 
pollution pourra être précisée dans le champ « commentaires » 

• Eaux brutes non traitées : les eaux échantillonnées n’ont pas subi de traitement et 
sont prises sur un robinet d’eaux brutes. En cas de chloration à la crépine avant le 
robinet d’eaux brutes, les eaux ne pourront pas être qualifiées d’eaux brutes 
(Illustration 34). 

• Eaux traitées : eaux échantillonnées ayant subies des traitements avant prélèvement. 

• Eaux distribuées : eaux de distribution issues d’un mélange entre deux ou plusieurs 
captages interconnectés. Dans ce cas, les traitements seront ceux des différents 
captages interconnectés, si connus (Illustration 34). 
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Dans le cas, des eaux traitées, « nature du traitement» (cases à cocher) :  
• chloration à la crépine  
• chloration dans le réseau de distribution 
• ozonolyse  
• procédés de filtration, de micro-filtration ou d’ultra-filtration (sable, charbon actif, 

membranes…)   
• autre 
• inconnue 

Des détails sur la nature du traitement pourront être donnés en commentaires. 

 

 

   

 

Illustration 34 : Les différents lieux d’échantillonnage de l’eau dans un pompage, influant sur la 
nature des eaux. 

 

Bruit de fond naturel (valeur) et unité (lexique) : mesure réalisée avant l’injection du 
traceur, qui permet de quantifier la présence naturelle du traceur ou des artefacts liés à 
la présence de substances perturbant le signal analysé (fluorescence naturelle des 
algues, pollution des eaux comme la MES des rejets des stations d’épuration…).  Un 
champ associé « unité » permet de préciser l’unité de concentration du bruit de fond 
naturel.  

Commentaires :  il permettra fréquemment de donner des précisions sur les dates de 
prélèvement, soit parce que l’équipement in situ est un échantillonneur, soit parce que 
les dates ne sont pas données précisément (ex : deux prélèvements par jour). Il pourra 
être indiqué également des détails sur les équipements in situ et le type d’analyse, ou 
sur la qualité de l’eau lors du suivi… 

 

 

Eaux distribuées 

Eaux traitées 

Eaux brutes 

Réseau de distribution 

Injection d’un traitement 

Eaux traitées 

Robinet d’eaux brutes 

Vanne Vanne 

Injection d’un traitement 
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Onglet « Résultats » 

L’onglet « Résultats » permet de renseigner les différentes informations concernant le 
résultat du traçage : la date de la première arrivée du traceur, la vitesse de la première 
arrivée du traceur, le taux de restitution, le nombre de pics dans la courbe de 
restitution,…  

 

 

Illustration 35 : Ecran de saisie des résultats aux différents points de suivi – onglet résultat 

 

Dates de la première restitution (champ date au format jj/mm/aaaa et hh:mm) :  la 
date et l’heure de la première restitution seront renseignées (date et heure de la 
première arrivée du traceur au point de suivi). 

Nombre de pics observés dans la courbe de restitution (valeur entière)  : en 
fonction du nombre de pic saisis, autant de blocs de données s’ouvriront en bas de la 
page, pour renseigner les informations propres à chaque pic de restitution (vitesse et 
concentration au pic, nombre de pecklet, dilution unitaire, coefficient de dispsersion 
longitudianale, etc…). 

Vitesse de première restitution (valeur en m/h)  : elle peut être calculée 
automatiquement en cliquant sur « Calculer » (calcul réalisé à partir de la date d’injection, 
la date de première restitution, et la distance entre le point d’injection et le point de suivi. Si les 
heures d’injection et de première arrivée ne sont pas connues, le calcul se basera sur les 
horaires suivants : 17h pour l’’injection et 11h pour la première restitution). 

Taux de restitution (valeur en %)  : Ce paramètre n’est fourni que dans le cas des 
traçages quantitatifs. Plus le taux est élevé, plus il indique un lien hydrodynamique fort. 
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Un taux bas peut indiquer : une adsorption non négligeable dans le milieu de transfert 
du traceur, un milieu de transfert hétérogène ou des eaux contaminées par d’autres 
arrivées d’eaux latérales ou en aval du point suivi. L’obtention de cette valeur, 
nécessite d’avoir un débitmètre et un préleveur (ou conductivimètre) sur le point de 
suivi.  

Commentaires :  il permettra fréquemment de donner des précisions sur les modalités 
d’apparition du traceur, sur la courbe de restitution etc…. 

 

Gestion des documents : 

Le site internet de saisie permet d’associer pour les résultats des traçages des 
documents, dans la limite de 5Mo par document (cf.Illustration 36). Plusieurs 
documents peuvent être téléversés. Les documents intéressants à téléverser sont par 
exemple :  

o les photos prises sur le terrain 
o la courbe de restitution 
o le rapport du traçage en pdf 
o etc… 

 

 
Illustration 36 : Fonction de téléversement de documents 

 

Téléversement de documents 
en cliquant sur le bouton 
« Gestion des documents »  
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Pour chaque pic observé, on indiquera ( Illustration 37 ) : 

La date au pic (champ date au format jj/mm/aaaa et hh:mm)  : si l’heure n’est pas 
connue, il sera indiqué automatiquement 00H00 dans la base (par défaut). 

La concentration au pic (valeur) et unité (lexique) :  de même, dans le cas où les 
concentrations seraient données en valeurs relatives. On indiquera alors en 
« commentaire du pic », que la valeur de concentration est relative. 

Vitesse de transit au pic (valeur en m/h)  : elle peut se calculer automatiquement 
avec la date d’injection, la date au pic, et la distance entre le point d’injection et le point 
de suivi (si les heures d’injection et de restitution ne sont pas connues, le calcul se 
basera sur les horaires suivants : 17h pour le point d’injection et 11h pour le point de 
suivi). 

Dilution unitaire  

Coefficient de dispersion longitudinale (DL)  

Temps de transit moyen  

Vitesse moyenne  : elle peut se calculer automatiquement (distance entre le point 
d’injection et le point de suivi / le temps de transit moyen) 

Dispersivité longitudinale ( αL) (m)  : elle peut se calculer automatiquement 
(Coefficient de dispersion longitudinale (DL)  / « Vitesse moyenne ») 

Nombre de peclet  : il peut se calculer automatiquement (Vitesse moyenne x (distance 
entre le point d’injection et le point de suivi) / Coefficient de dispersion longitudinale 
(DL) 

Porosité cinématique  

Commentaires du pic (texte libre) : des commentaires sur la forme du pic, des 
indications qualitatives sur la restitution au pic (ex : faible ou forte restitution), des 
informations sur la précision des dates, des concentrations ou des vitesses pourront 
être apportées. 

 

Illustration 37: Données à renseigner pour chaque pic de restitution 
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Onglet : « fiabilité des résultats » 

Le dernier onglet permet de renseigner la fiabilité du résultat obtenu. 

 

Illustration 38 : Ecran de saisie des résultats aux différents points de suivi – onglet « Fiabilité du 
résultat » 

2 champs sont à renseigner : 

• Evaluation de la fiabilité du traçage 

• Commentaire 

 

Evaluation de la fiabilité du résultat  (lexique) :   

Une grille d’évaluation de la fiabilité des traçages a été réalisée en 2008 par P-H. 
Mondain, P. Muet et N. Jozja  [6]. Cette grille d'évaluation n'est applicable qu'aux 
traceurs fluorescents et ne prend pas en compte les critères tels que la durée de suivi 
du traçage, la dose de traceur injectée...). 

Cette grille est téléchargeable sur le site, dans l’onglet « fiabilité des résultats ». Un 
extrait est également disponible en Annexe 3 du présent rapport. 

L’intérêt de cette cotation est de pouvoir évaluer, pour chaque expérience de traçage, 
la fiabilité du résultat par rapport au protocole de suivi et d’analyse utlisé. Cette 
notation permettra de mettre en évidence les résultats de traçage peu fiables  pour les 
rééditer à nouveau en ayant recours à des méthodes de détection plus fiables.  
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Attention, cette grille ne prend pas en compte les paramètres tels que la durée de suivi, 
la dose de traceur injectée, les conditions hydrogéologiques, le volume de chasse,… 
Les incertitudes concernant ces aspects peuvent être renseignées dans le champ 
commentaires. 

 

Commentaires (texte libre) :   

Il s’agit d’un commentaire sur la fiabilité des résultats. Il y sera signalé toute anomalie, 
doute ou incohérence majeure sur les résultats, pour attirer la vigilance de l’utilisateur 
quant à la fiabilité plus ou moins forte des opérations de traçage menées. On pourra y 
relater les conclusions de l’auteur sur le traçage ou commenter la validité de la 
manipulation (ex : « relation karstique avérée », ou « les mauvaises conditions 
climatiques lors du traçage ne permettent pas de déclarer une absence de 
relations karstiques», etc), 
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Annexe 1 
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Architecture de la base de données 
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Annexe 2 

- 
 

Historique de la mise en place du site internet de 
saisie de l’inventaire bétoire-tracage-exutoire 
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SITE INTERNET DE SAISIE PARTAGEE ET BASE DE DONNEES 

Les principales étapes de mise en place de l’outil de bancarisation sont les suivantes : 

• 2003 (phase pilote) : création d’une base de données Access :  

Au démarrage du projet l’outil de bancarisation était une base de données Access qui 
avait été conçue dans le cadre de la phase pilote en 2003 (Illustration 39). 

 
Illustration 39 : Outil de saisie initial (2003) : page d’accueil de l’applicatif de saisie de la base 

de données Betoires/Traçages/Exutoire dans son format actuel (Access) 

 

• 2008 (année 1)  : transfert vers une base de données Oracle et mise en 
place d’un site Internet de saisie : 

Lors de l’Année 1 du projet, les travaux de transfert de l’outil de saisie Access vers une 
nouvelle base de données Oracle ainsi que les travaux de création d’un site Internet de 
saisie ont démarré (cf. rapport BRGM/RP-57188-FR). Ce site internet de saisie 
(https://tracages.brgm.fr) a été testé jusqu’au début de l’Année 2. 
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Illustration 40 : Page d’accueil du site internet de saisie des données de l’Inventaire 

Bétoires/Traçages/Exutoires Haute-Normandie (https://tracages.brgm.fr ) 

 

• 2009 (année 2)  : consolidation et amélioration de la base Oracle et du site 
de Saisie : 

En début d’année 2, une consolidation et des améliorations de la base Oracle et de 
l’outil de saisie par Internet ont été apportées. 

Cette consolidation a porté sur les points suivants : 

� Historisation COMPLETE des caractéristiques des bétoires (la version en fin 
d’année 1 ne comportait seulement que quelques champs historisables). Cette 
historisation permet de prendre en compte le caractère évolutif d’une bétoire et 
de ses aménagements sans perte d’information dans la base de données. 
Ainsi, dorénavant, toutes les caractéristiques d’une bétoire (diamètre, 
profondeur, état, type d’aménagement, activité de la bétoire, commentaires,…) 
sont associées à une date d’observation ; 

� Amélioration de la facilité d’utilisation des fonctions de validation (pour les 
profils « valideurs ») ; 

� Suppression des valeurs par défaut dans les différents champs numériques de 
la base et suppression du type « Alignement de bétoire » en tant que type de 
bétoire et ajout d’un nouveau champ « alignement de bétoires » au format oui 
/non ; 
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Illustration 41 : Ecran de l'applicatif Internet concernant l'historisation des caractéristiques des 
bétoires en fonction de la date d'observation 

 

• janvier 2010 (Année 2) : mise en service de la version consolidée de 
l’applicatif de saisie par internet et de la base Access Oracle 

Le transfert des données contenues dans la base de données Access vers la nouvelle 
base de données Oracle consolidée a été effectué en janvier 2010. 

Ainsi, depuis janvier 2010, la base Access est abandonnée, la saisie est réalisée 
uniquement dans la nouvelle base Oracle via le site internet de saisie. 

La nouvelle base Oracle est hébergée par les services informatiques du BRGM à 
Orléans. 

 

• 2011 (Année 3 ) : mise en place de nouvelles fonctionnalités sur le site de 
saisie et ajouts de nouveaux champs à la base Oracle 

Lors de la réunion du comité pilotage du 3 décembre 2010 (réunion d’avancement de 
l’année 3), le COPIL a décidé d’apporter des améliorations au site internet de saisie et 
à la base Oracle associée. 

Les principales améliorations portent sur :  
• l’ajout d’une fonction de téléversement de documents (exemple : photo d’une 

bétoire, courbe de restitution d’un traceur) ; 
• le passage aux coordonnées lambert 93 ; 



Inventaire Bétoires / Traçages / Exutoires – Rapport provisoire Année 3  
Inventaire Bétoires / Traçages / Exutoires - Guide utilisateur de la base « Bétoire-Traçage-Exutoire » 
 

82 BRGM/RP-61726-FR – Rapport final 

 
• en page d’accueil : 

o l’indication de l’adresse email pour les demandes d’identification/mot de 
passe ou toute autre demande (modifications de coordonnées de 
points,…) : SGR_HNO@brgm.fr; 

o la mise en téléchargement des fiches papier de saisie ; 
o lien vers le site de consultation des données (site du SIGES Seine-

Normandie : http://sigessn.brgm.fr); 
o lien vers le logiciel gratuit pour l’interprétation des traçages développé 

par le BRGM (http://trac.brgm.fr/); 
• le rajout des champs « Masse d’eau réceptrice » et « entité hydrogéologique 

réceptrice » associées aux bétoires, et points d’injection ; 
• le rajout des champs « Masse d’eau » et « entité hydrogéologique» associées 

aux exutoires, et points de suivi ; 
• la mise en téléchargement sur la page d’accueil d’un guide d’aide à la saisie ; 
• la révision de la rubrique « aménagement bétoires » de la base afin qu’elle soit 

en cohérence avec l’état des lieux des aménagements de bétoires réalisé 
récemment (cf. rapport BRGM RP-58795-FR de novembre 2010) ; 

• le rajout de nouveaux champs permettant de saisir les résultats d’une 
interprétation poussée d’un traçage ; 

• le rajout d’une rubrique permettant de renseigner la fiabilité des résultats d’un 
traçage ; 

• le rajout d’un champ permettant de saisir les dates/heures des prélèvements et 
du résultat de la concentration en traceur mesurée (données de base pour 
tracer une courbe de restitution) ; 

• l’ajout d’une fonction d’impression d’un récapitulatif de saisie (justificatif 
annexable en fin de rapport d’un Bureau d’études) ; 

• la mise en évidence des champs obligatoires. 

Un cahier des charges a été rédigé entre janvier et mars 2011 pour détailler ces 
modifications. Les services informatiques du BRGM ont réalisé ce travail d’amélioration 
entre avril 2011 et septembre 2011. Les phases de test se sont échelonnées de 
septembre 2011 à mars 2012.  

 

• Avril 2012 (Année 4 ) : mise en service de la version 2 du site Internet et 
de la base de données Oracle 

Le basculement vers la version 2 de la base Oracle et du site internet a été effectué en 
avril 2012. Le basculement vers cette nouvelle version a nécessité de compléter les 
nouveaux champs de la base : 

• Association des masses d’eau et des entités hydrogéologiques  pour tous les 
points (bétoires, sources, points injection, points suivi) ; 

• Révisions de la rubrique « aménagement bétoires » pour les 1156 
enregistrements concernés ; 

• Téléversement dans la base de tous les documents/photos liés aux bétoires, 
sources ou traçages collectés par le SGR au cours de ces 4 années 
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d’inventaire. Ces documents seront disponibles sur les fiches de consultation 
sur le SIGES ; 

• Ajout des commentaires sur la fiabilité des traçages. 
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Annexe 3 

- 
 

Grille d’évaluation de traçage 
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Annexe 4 

- 
 

Fiches papier de saisie des bétoires, Sources, 
Points d’injection, Points de suivi et des 

Traçages  
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